Délibération n° 2024-16 approuvant la convention de coopération relative & la Biennale
d’architecture et de paysage d’Ile-de-France 2025

Vu le code rural et de la péche maritime, notamment !'article R812-7,

Vu le décret n® 94-1225 du 30 décembre 1994 portant organisation de I'Ecole nationale supériewre de
pavsage de Versailles,

Le conseil d’administration décide :

Article unique

La convention de coopération avec la région Ile-de-France et autres relative a la Biennale
d’architecture et de paysage d’ile-de-France 2025 est approuvée.

Favorables s La délibération est approuvée /-+ejetée-
Défavorables

Abstentions

Total votants 5

Fait 4 Versailles, le /" (o3 /223 Le président du conseil d’administration
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